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Masters MEEF : le cursus de formation 
d’après la loi du 26/07/2019 «Pour une école de la confiance»

Pour la session 2023, seuls 
les M2 pourront passer les 
concours de l’enseignement.

Les étudiants admis au 
concours à la fin de leur 
master 2, sans avoir validé 
leur année, peuvent 
conserver pendant 1 an le 
bénéfice de leur admission 
au concours. 
Ce report d’admission leur 
permet d’avoir une nouvelle 
chance d’obtenir leur master.
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